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Pour ne rien manquer de l’actualité à Laurier-Station 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
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Lundi 4 mai 19 h, salle La Chapelle 
PAIEMENT DES TAXES MUNICIPALES 

15 mai - Échéance du 2e versement  

Merci à nos 
bénévoles ! 
Merci à nos 
bénévoles ! 

À lire en page 3 
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ADMINISTRATION : 418 728-3852 

Direction générale (intérim) : Mme Claudine Fontaine | option 3 | dg@laurierstation.ca   

Direction générale adjointe : M. Stéphane Dion | option 3 | dga@laurierstation.ca  

Évaluation, taxes, services municipaux : Mme Nicole Roussin | option 2 | administration@laurierstation.ca 

Urbanisme, aménagement et permis : Mme Claudine Fontaine | option 5 | urbanisme@laurierstation.ca 

Gestion financière : Mme Michèle Nolet | option 7 | comptabilite@laurierstation.ca 

Travaux publics : M. Stéphane Milot | option 6 | travauxpublics@laurierstation.ca  

Loisirs : M. Éric Vachon | 418 728-2725 poste 101 | directionloisirs@laurierstation.ca  

Communications : Mme Karine Tessier | option 8 | communication@laurierstation.ca 

Sécurité incendie : M. Patrick Rousseau | 418 728-4553 | incendie@laurierstation.ca  

Bibliothèque : Mme Nancy Dubois | 418 728-5939 | bibliotheque@laurierstation.ca 

laurierstation.ca 

Coordonnées de la Municipalité 

Municipalité de Laurier-Station 
355, rue Saint-Joseph, Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Tél. :  418 728-3852   

info@laurierstation.ca 
 

Heures d'ouverture 
Lundi au jeudi : 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 

Vendredi : 8 h 30 à 12 h 
 

Garage municipal 
128, rue de la Chapelle, Laurier-Station 

Complexe Récréatif (piscine et gymnase) 
136, rue Bergeron, Laurier-Station, QC G0S 1N0 

Tél. :  418 728-2725 

loisirs@laurierstation.ca 
 

Heures d'ouverture  
Lundi au vendredi : 8 h à 21 h 30 

Samedi et dimanche : 8 h à 17 h  

 

Salle La Chapelle 
364, rue Saint-Joseph, Laurier-Station 

Pour joindre notre équipe 

CONSEIL MUNICIPAL 

Mairesse : Mme Huguette Charest | maire@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 1 et maire suppléant : M. William Arsenault | william.arsenault@laurierstation.ca  

Conseillère, siège 2 : Mme Jessika Daigle | jessika.daigle@laurierstation.ca  

Conseillère, siège 3 : Mme Suzanne Croteau | suzanne.croteau@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 4 : M. Marc Legros | marc.legros@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 5 : M. Ghislain Beaulieu | ghislain.beaulieu@laurierstation.ca  

Conseiller, siège 6 : M. Denis Pérusse | denis.perusse@laurierstation.ca  



 

 

Mot du maire 

MISSION BÉNÉVOLAT! 

Semaine de l’action bénévole 
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Voici le thème de la Semaine de l’action bénévole qui se tient du 

19 au 25 avril 2026 au Québec. C’est une belle occasion de 

souligner l’engagement exceptionnel de celles et ceux qui font 

une réelle différence dans nos milieux. 

 

L’action bénévole, c’est cette mission commune qui nous unit et 

nous met en marche. Ensemble, nous faisons bouger les 

choses. Nous créons, nous soutenons, nous transformons. 

Chacun à sa manière, chacun avec ses moyens, mais toutes et 

tous animés par une même volonté : agir pour le bien collectif. 

 

Le bénévolat est essentiel dans toutes les organisations, y 

compris dans le monde municipal. Sans l’implication de 

citoyennes et citoyens engagés, plusieurs services, activités et 

projets ne pourraient voir le jour ni se maintenir. 

 

Une richesse pour Laurier-Station  

À Laurier-Station, nous avons la chance de pouvoir compter sur 

des gens généreux qui offrent leur temps, leur énergie et leur 

passion pour dynamiser notre vie communautaire. Nous avons 

également le privilège de pouvoir nous appuyer sur de nombreux 

organismes communautaires qui offrent des services 

extraordinaires à la population. Leur présence est essentielle  

et contribue grandement à la qualité de vie de nos citoyennes et 

citoyens. 

C’est grâce à cet engagement collectif que nous pouvons profiter 

d’activités et d’organisations telles que : 

 

 Les activités sportives (soccer, baseball, hockey, etc.) 

 La bibliothèque municipale 

 Le Cercle des fermières 

 Les Chevaliers de Colomb 

 Le Club des Lions 

 Le Club FADOQ 

 Le comité consultatif de l’urbanisme (CCU) 

 Le comité des loisirs 

 Le comité MADA 

 Le Défi Laurier 

 Le 142e groupe scout 

 

À toutes ces personnes, ainsi qu’à l’ensemble des organismes 

qui œuvrent souvent dans l’ombre, mais toujours au cœur de 

l’action, je souhaite exprimer ma plus sincère reconnaissance. 

Votre engagement contribue directement à faire de  

Laurier-Station une communauté vivante, solidaire et 

accueillante. 

 

Dans cet esprit, j’invite également les personnes qui souhaitent 

s’impliquer dans leur communauté à faire le premier pas. Que ce 

soit au sein d’un comité, d’un organisme ou lors d’activités 

ponctuelles, chaque implication compte et chaque geste fait une 

différence. N’hésitez pas à lever la main : votre contribution est 

précieuse et sera accueillie avec enthousiasme. 

 

Dans le cadre de cette semaine toute spéciale, j’invite également 

chaque citoyenne et citoyen à prendre un moment pour 

remercier les personnes impliquées dans leur entourage. Un 

simple mot, un geste, une attention peut faire toute la différence 

et rappeler à nos bénévoles à quel point leur contribution est 

précieuse. 

 

Merci de faire la différence, jour après jour. 
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Huguette Charest, Maire 

maire@laurierstation.ca   

mailto:maire@laurierstation.ca
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LE CONSEIL EN BREF 

1. 

Séance ordinaire du lundi 13 avril 2026 

2. 

6. 

Nouveau complexe municipal — Le projet de nouveau complexe municipal à Laurier-Station, incluant une nouvelle caserne incendie, 

progresse comme prévu. La Municipalité a procédé le 9 avril dernier à l’ouverture des huit soumissions reçues pour les travaux de 

construction et la plus basse soumission conforme reçue est 1,1 million de dollars sous le montant estimé. Le dossier est maintenant 

en validation par le ministère des Affaires municipales et de l’Habitation afin de confirmer l’aide financière accordée. Parallèlement, les 

membres du conseil ont adopté les règlements d’emprunt nécessaires pour financer ce projet. Une fois les validations administratives 

complétées, la Municipalité pourra octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire afin de permettre le début des travaux, 

possiblement avant l’automne. 

 

Rue Laroche — Les membres du Conseil ont octroyé un mandat à la firme d’ingénierie Apex Expert Conseil inc. au montant de  

64 390 $ pour l’élaboration de plans et devis ainsi que la surveillance des travaux pour le projet de réfection de la rue Laroche.  

La Municipalité souhaite profiter des travaux déjà prévus au bout de la rue Laroche pour le prolongement des réseaux d’aqueduc et 

d’égout, visant à permettre la construction de 4 immeubles de 12 logements, afin de procéder à la réfection de la partie existante de 

cette rue.   

 

RIAELC — La Régie intermunicipale d’aqueduc et d’égout de Lotbinière-Centre (RIAELC) et la Municipalité de Laurier-Station souhaite 

confirmer à la Municipalité de Saint-Flavien la gestion des opérations de la RIAELC. Pour ce faire, une demande d’aide financière, dans 

le cadre du Fonds régions et ruralité, a été déposée en vue d’obtenir une somme maximale de 350 000 $ sur trois ans. Une demande 

similaire avait déjà été autorisée pour mandater la Municipalité de Laurier-Station pour la prise en charge de la gestion administrative 

de la RIAELC. Ces démarches visent à obtenir de nouvelles sources de revenus pour diminuer la facture des citoyens des deux 

municipalités tout en consolidant les activités de la RIAELC. 

 

Complexe Récréatif — Les membres du Conseil ont accordé un mandat à la firme Patriarche Architecture inc. pour la conception de 

plans et devis ainsi que la surveillance des travaux, au montant de 83 060 $, dans le cadre du projet de rénovation du  

Complexe Récréatif. La Municipalité souhaite planifier au cours des prochaines années des travaux visant à réaménager le gymnase, 

les vestiaires de la piscine et son accès, le deuxième étage, la réception et le revêtement extérieur. Par ailleurs, le Conseil a également 

autorisé le dépôt d’une demande au Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air pour la 

rénovation et l’agrandissement du Complexe Récréatif. 

 

Nouveau parc — La Municipalité a reçu la confirmation d’une aide financière du Fonds régions et ruralité d’un montant de  

21 000 $  pour l’achat de modules de jeux qui seront installés dans le nouveau parc de proximité reliant les rues Saint-Pierre, Lemay 

et Jacques. Rappelons que ce nouveau parc sera aménagé et payé par le promoteur responsable du développement résidentiel dans 

la nouvelle rue Laganière, Ultima Immobilier inc. 

 

Compétition des pompiers — Les membres du Conseil ont accordé une contribution financière de 500 $ pour la Compétition des 

pompiers de Lotbinière 2026. La Municipalité est heureuse de soutenir et encourager les pompiers de la MRC, en particulier ceux de 

Laurier-Station, qui nous représenteront fièrement lors de la 8e édition de cet événement, à Saint-Édouard-de-Lotbinière. 

Affaires municipales 
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Consultez le procès-verbal complet : laurierstation.ca 

https://laurierstation.ca/municipalite/vie-democratique/seances-du-conseil
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Abris d’hiver : c’est bientôt le temps de les ranger! 

CITOYENS INFORMÉS 

laurierstation.ca/evenements 

La réglementation prévoit que les abris d’hiver sont autorisés dans toutes 

les zones du 1er octobre d’une année au 1er mai de l’année suivante.  

 

Les abris d’hiver, incluant la structure et le recouvrement, doivent être 

démontés et retirés dès la fin de la période autorisée et être remisés à un 

endroit non visible de la rue.  

Faites votre demande de permis en ligne, simple et rapide! 

Vous pouvez maintenant faire vos demandes de permis en ligne et effectuer le paiement à l’aide d’une carte 

de crédit. Vous pouvez aussi faire vos demandes pour les permis de brûlage (permis de feu). 

Permis pour travaux de construction ou de rénovation 

Calendrier municipal 

FERMIÈRES LAURIER-STATION 
Souper de la fête des Mères, le lundi 11 mai à 18 h 00 

Laurier -Station  

https://laurierstation.ca/evenements


 

 

Communauté 
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Ramassage des consignes le 2 mai dès 9 h 

GRANDE COLLECTE DES CONTENANTS CONSIGNÉS 

Le 142e groupe scout de Laurier-Station organise une grande collecte de contenants consignés vides pour financer ses rencontres 

hebdomadaires, ses activités et ses camps. 

 

Le samedi 2 mai, les jeunes castors, louveteaux et aventuriers feront la tournée des maisons pour ramasser vos consignes; contenants 

de plastique de boissons de tout genre ayant entre 100 ml et 2 L, ainsi que les bouteilles de vitres consignées. Cela inclut les bouteilles 

d’eau, d’eau pétillante, de jus, mais aussi toute autre boisson comme l’eau aromatisée, les spiritueux, etc.  

 

Les consignes laissées à l'extérieur avec une inscription "scouts" seront également amassées.  

Il est également possible de venir les porter directement au local scout au 134, rue Bergeron.  

 

Commencez à les accumuler et soyez généreux! 

142e groupe scout  
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Ligne Info-Collectes : 
Pour toutes questions concernant les collectes, pour le signalement de bacs non-vidés ou l’acquisition de bacs. 

Par téléphone: 

367 447-0311 (8 h 30 à 16 h 30) 

Services en ligne : 

Formulaire de requête  

Par courriel : 

infocollectes@mrclotbiniere.org 

https://www.mrclotbiniere.org/formulaire-de-requete-gmr/
mailto:infocollectes@mrclotbiniere.org


 

 

Événements 

Garage municipal—128 rue de la Chapelle 
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Le moulin à scie de la famille Daigle, construit en 1906, fait 

partie des toutes premières activités économiques qui ont 

contribué à la naissance du village de Laurier-Station au début 

du XXe siècle. Son histoire est étroitement liée à l’arrivée du 

chemin de fer et à l’exploitation du bois dans la région de 

Lotbinière. 

 

Vers la fin des années 1890, la construction de la ligne de 

chemin de fer de l’Intercolonial1, reliant Montréal et Halifax, 

transforme complètement ce secteur rural. La nouvelle gare de 

Laurier-Station devient un point stratégique pour le transport du 

bois et des marchandises. À cette époque, la région est encore 

très boisée et l’exploitation forestière est l’une des principales 

sources de revenus. Les scieries sont donc essentielles pour 

transformer les billots en planches pour la construction. 

 

C’est dans ce contexte que Mme Théophile Daigle, Octavie 

Daigle (née Lemay)2, vient s’installer près de la nouvelle gare 

avec ses six enfants après le décès de leur père. Avec l‘aide de 

ses enfants, elle ouvre deux entreprises importantes pour la 

petite communauté; un magasin général, où se trouvait aussi le 

bureau de poste qu’elle avait réussi à obtenir de Postes Canada, 

et un moulin à scie. Ce dernier servait à scier le bois provenant 

des forêts environnantes pour produire du bois de construction. 

Grâce au train, les planches pouvaient être expédiées vers 

d’autres villages ou vers les villes.  

C’est son fils Alexandre, marié à Élise Simoneau, qui opéra le 

moulin à scie jusqu’au 10 mai 1912, date de son décès. En effet, 

il fut victime d’un accident de travail au moulin alors qu’il sciait 

des baguettes pour terminer la construction de sa maison. Le 

moulin à scie passa au feu en 1914 et fut reconstruit aussitôt.  

Le moulin à scie des Daigle a joué un rôle important dans les 

débuts de la localité. En plus de fournir les matériaux pour 

construire les maisons et les bâtiments de la région; il créait des 

emplois pour les habitants, dont Alcide Mercier (premier maire 

de Laurier-Station en 1951) qui en deviendra propriétaire en 

1921. Il le revendra ensuite, le 17 juin 1947, à Gérard Auger de  

Saint-Édouard avec obligation de le déménager.   

 

Le moulin à scie de la famille Daigle fait donc partie des 

premières entreprises qui ont donné vie à Laurier-Station, bien 

avant que la municipalité soit officiellement créée en 1950. Il 

témoigne de l’époque où le village s’est développé autour du 

train, de la forêt et du commerce local. 

Le moulin à scie de la famille Daigle 

75 ANS—CONNAISSEZ-VOUS NOTRE HISTOIRE? 
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Moulin à scie de la famille Daigle en 1910. 

1 Découvrez l’histoire du chemin de fer dans 

l’édition du mois de  janvier dernier. 

2 Découvrez l’histoire d’Octavie Daigle dans 

l’édition du mois de mars dernier. 

Maison d’Alexandre Daigle et Élise Simoneau, bâtie par Alexandre Daigle 

Sur la photo ci-contre, on  

voit Alexandre Daigle et  

Élise Simoneau. Ils se 

marièrent à 20 et 16 ans 

respectivement et eurent une 

dizaine d’enfants. Après la 

mort d’Alexandre, Élise devint 

« la veuve Alex » à l‘âge de  

34 ans seulement. Malgré 

tous les malheurs qu’elle 

vécut (incendies de ses 

maisons, décès et maladies 

de ses enfants), Élise était 

connue comme une femme 

gaie, avenante et souriante. 

Elle ne se remaria jamais. 

Sources : Texte de M. Claude Mercier, 2001, résident de Laurier-Station, et livre de Diane F. Hamel, Leur vie coule en moi, 2001, Les éditions Un pas à la fois.  
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Babillard 
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Bibliothèque Pour vous inscrire aux activités, écrivez à bibliotheque@laurierstation.ca 

Horaire régulier 

ACTIVITÉS CULTURELLES 

Contes et jeux, du plaisir pour tous! 

Les mardis de 13 h 00 à 15 h 00 et 18 h 30 à 20 h 00  

Les mercredis de 18 h 30 à 20 h 00 

Les samedis de 10 h 00 à 12 h 00 

La bibliothèque vous offre chaque mois une lecture de conte animée pour les 

enfants de 3 à 8 ans. La lecture a lieu généralement un dimanche à 10h30 et 

elle est suivie d’une activité en lien avec son thème. 

Lectures du printemps :  

26 avril : C’est MA fleur! Une histoire sur le partage et le respect de la nature 

31 mai : Thème à déterminer... 

Des bénévoles organisent aussi des soirées de jeux de société à raison d’une 

à deux fois par mois. Elles ont généralement lieu les jeudis ou les vendredis à 

18h30 et sont réservées à une clientèle de 12 ans et plus. 

Soirée de jeux à venir : vendredi 24 avril 

 

Ces activités sont ouvertes à tous, membres et non-membres,  

et sont offertes gratuitement! 
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Consultez les activités de la bibliothèque sur: 

laurierstation.ca/evenements/bibliotheque 

Camp de jour-Le Tsunami 

Bibliothèque Wilfrid-Laurier  

147, rue St-Denis, 418 728-5939 

bibliotheque@laurierstation.ca 

Inscription prioritaire pour les résidents jusqu’au 26 avril 

ÉTÉ 2026 

Pour toute question ou assistance, contactez le Service des loisirs au 418 728-2725 ou loisirs@laurierstation.ca 

La Municipalité offrira un camp de jour à l’été 2026. Il sera possible d’inscrire vos enfants, âgés de 5 à 11 ans, à la semaine avec ou sans 

service de garde. Le Club ado est également de retour pour les 11-13 ans. 

 

Voici un aperçu des coûts pour les résidents de Laurier-Station afin de planifier votre budget : 

108 $ par semaine AVEC service de garde; 

87.50 $ par semaine SANS service de garde; 

Club Ado : 98 $ par semaine : maintenant offert 5 jours par semaine. 

 

Le camp débutera le mercredi 25 juin 2026 pour une durée de 8 semaines. Les inscriptions sur laurierstation.ca 

mailto:bibliotheque@laurierstation.ca
mailto:bibliotheque@laurierstation.ca


 

 

Loisirs et culture 
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ON BOUGE À LAURIER! 



 

 

Loisirs et culture 
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LIGUE LES DYNAMIXTES 

Une ligue de tennis organisée!  

LIGUE AMICALE DE TENNIS 

Tu aimes jouer au tennis mais tu as du mal à te trouver un adversaire? 

Dorénavant, la ligue le fera pour toi. Pour jouer de façon amicale avec 

d'autres amateurs de tennis, joins-toi à la ligue mixte de tennis de  

Laurier-Station.  

 

Du 18 mai au 30 août, aux terrains du Complexe Récréatif 

Une partie par semaine (horaire selon entente avec l’adversaire) 

 

Résidents de Laurier-Station âgés de 12 ans et plus seulement, peu importe 

le calibre! 

Pour information, contactez l’organisateur et gestionnaire des horaires :  

Denis Perusse : 418 728-4536 | denis.perusse@lauriertstaion.ca 

Activité pour les adultes 

VOLLEYBALL DE PLAGE 

Laurier -Station  

Venez vous amuser, tous les mardis* à 18 h 30 au terrain des loisirs (à côté de la patinoire). Les équipes 

sont formées chaque semaine en fonction des participants. Tout le monde joue pour le plaisir! 

Mai (ou début juin selon la température) à septembre 

*Remis au mercredi en cas de pluie 

 

Bénévole responsable pour information 

Christian Côté : 418 930-4256 



 

 

Complexe Récréatif 
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laurierstation.ca 

ACTIVITÉS LIBRES GRATUITES AU GYMNASE! 

Vendredi 24 avril de 9 h à 13 h 45 

Certaines conditions s’appliquent : 

 Le Complexe Récréatif n’est pas un service de garde, les enfants 
de moins de 12 ans doivent être accompagnés d’un adulte. 

 Prévoir une paire de souliers d’intérieur pour accéder au gymnase. 

 Les usagers doivent respecter le surveillant, les autres 
participants, les lieux et le matériel. 

 En cas de non-respect des règles, le surveillant est autorisé à 
retirer le participant de l’activité. 

Aucune réservation nécessaire, premier arrivé, premier servi!  

Activités libres - Jeux de ballon 

9 h à 11 h : 12 ans et moins 

11 h à 13 h 45 : 13 ans et plus 

Hockey libre (demi-gymnase) 

9 h à 11 h : 12 ans et moins 

11 h à 13 h 45 : 13 ans et plus 

**Des bâtons sont disponibles mais en quantité limitée** 

Pour plus d’informations ou pour de la location : 418 728-2725  |  loisirs@laurierstation.ca 

Journées pédagogiques 

Les vendredis 24 avril et 15 mai : 9 h à 11 h 

Des bains libres familiaux sont ajoutés! 

Horaire du 7 avril au 1er juin 

LOUER UN TERRAIN SPORTIF? 

Quelle bonne idée! 
Vous pouvez louer le gymnase ou un terrain pour pratiquer votre sport 

préféré avec vos coéquipiers. Informez-vous! 

Disponibilités à venir :  

24 avril et 1er mai dès 19 h 30 
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BAINS LIBRES 

https://laurierstation.ca/loisirs-et-culture/complexe-recreatif/bains-libres
https://laurierstation.ca/loisirs-et-culture/complexe-recreatif/bains-libres
mailto:loisirs@laurierstation.ca
https://laurierstation.ca/evenements/activites-aquatiques


 

 


